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Le 5 octobre 2001




Messager, télécopieur et courriel
Madame Véronique Dubois, secrétaire

régie de l'énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria, bureau #255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :
Audience relative à une demande de modification 


des tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 2001


DOSSIER RÉGIE : R-3463-2001


Notre dossier : 10,031/S

_______________________________________________________

Chère consoeur,

Veuillez trouver ci-après les états de compte des frais du CERQ concernant l’ensemble du dossier R-3463-2001.

Les présents états de compte des frais font suite aux décisions D-2001-164, D-2001-214 et D-2001-232.

Pour plus de clarté et conformément aux décisions de la Régie de l’énergie, nous produisons par la présente quatre (4) états de compte représentant les quatre « étapes » du dossier R-3463-2001, soit :

A.
Les sujets faisant l’objet d’une preuve séparée.

B. Le Groupe de travail.

C. Les rencontres techniques.

D. L’audience du 5 septembre 2001.

Nous réitérons, pour plus de compréhension, que M. Pierre Lamonde était analyste au CERQ et représentant principal au Groupe de travail.  M. Jean-Paul Thivierge a remplacé M. Lamonde à titre d’analyste et de représentant principal au Groupe de travail.  M. François Bisson a agi à titre d’analyste et représentant secondaire au Groupe de travail.

L’état de compte présenté par le CERQ respecte le budget prévisionnel qui a avait été transmis à la Régie de l’énergie.  En effet, le budget prévisionnel qui avait été présenté ne considérait, entre autres, qu’une seule journée d’audience pour les sujets faisant l’objet d’une preuve séparée et n’incluait pas les frais attachés au Groupe de travail ni à l’audience du 5 septembre 2001.

Pour les sujets faisant l’objet d’une preuve séparée et qui font suite à la décision D-2001-214, l’état de compte du CERQ dépasse légèrement les barèmes fixés par la Régie.  Ces sujets différents et nouveaux pour certains étaient complexes et techniques et ont nécessité une étude et une analyse qui s’est avérée plus longue.  De plus, il y a eu des rencontres de préparation à la Régie les 22 et 26 juin 2001.  Le CERQ a voulu limiter les frais en n’étant représenté que par l’analyste à ces deux rencontres, mais ces mêmes rencontres ont, du même coup, engendré plusieurs discussions, analyste-procureurs-CERQ.

Concernant le Groupe de travail, le nombre de rencontres a dépassé les sept rencontres prévues à la décision D-2001-164.  Malgré ce dépassement et malgré la dissidence du CERQ, le CERQ demeure dans l’enveloppe maximale prévue de 130 000 $.

Pour les rencontres techniques, les frais réclamés par le CERQ respectent les barèmes fixés par la Régie dans la décision D-2001-232.

Enfin, quant à l’audience du 5 septembre 2001, le CERQ dépasse légèrement les barèmes fixés.  Cela s’explique, notamment, par la dissidence du CERQ sur un point précis de l’entente négociée qui a nécessité plus de travail, tant dans la préparation des témoins qui étaient disponibles à l’audience que dans la préparation de l’argumentation.  De plus, la dissidence du RNCREQ et les commentaires de certaines intervenants qui ont suivi ont nécessité également plus de travail.

Nous réitérons que l’intervention du CERQ, à chacune des étapes du dossier R-3463-2001, a été utile.

Le CERQ demande donc à la Régie de l’énergie de considérer ces différents éléments dans sa décision qui portera sur le quantum des sommes à être remboursées et d’accorder au CERQ le plein montant réclamé.

Le CERQ demeure disposé à fournir à la Régie de l’énergie un état de compte détaillé si cela s’avérait nécessaire.

Nous vous prions d’agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par : Michel Davis

MD/lc

P.J.

c.c. :
-
François Bisson

· Jean-Paul Thivierge

· Pierre Lamonde

· Me Jocelyn B. Allard
